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DOCUMENTS A FOURNIR POUR LES LOGEMENTS SUBVENTIONNES 

CANTON DE GENEVE 
 
 
 
Lors de votre inscription pour un logement subventionné, les documents suivants sont à remettre : 
 
 

 Le formulaire « demande de logement » de l’état de Genève dûment complété par vois soins 
 

 Les trois dernières fiches de salaires ou contrat d’engagement ou bilan daté et signé pour les personnes 
indépendantes, indemnités journalières, chômage pour les personnes au chômage. 

 
 Le certificat de salaire pour la déclaration d’impôt établi en fin d’année par l’employeur. 

 
 Attestations de subside de l’assurance maladie ou attestation manuelle et signé de non –subside. 

 
 La photocopie de votre dernier avis de taxation émis par l’Administration Fiscale Cantonale.  

(Si votre revenu brut est différent de celui figurant sur l’avis de taxation, veuillez également fournir tous les 
documents permettant de déterminer l’ensemble de votre revenu actuel tel qu’attestation de salaire, rente 
AVS, etc.) 

 
 Une photocopie de votre bail actuel et les derniers avenants (ex. : avis de majoration) 

 
 
 
S’il y a lieu : 
 
 

 Pour les personnes à la retraite : décision AVS, AI, 2ème pilier, OCPA, rente veuf(ve) 
 

 Pour les étudiants : la carte d’étudiant, bourses ou allocation d’études, contrat d’apprentissage, montant 
d’aide parentale. 

 
 Pour les logements HM : justificatif compte bancaire ou CCP du demandeur. 

 
 En cas de divorce ou de séparation : copie du jugement avec le montant des pensions pour les enfants ou 

le groupe familial. 
 

 Si la garde est partagée : lettre justificative signée par le père et la mère mentionnant le taux de garde 
(minimum 40%), le domicile légal des enfants et le montant de la pension. 

 
 Un certificat de grossesse. 

 
 
 
Nous vous en remercions par avance et traiterons votre dossier dès que les pièces demandées nous seront remises. 
 
 
 
 
        REGIE DU RHONE 
 




